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ttio,.gtprýès avoir payé, d'un temps
c1ýal-à-celui du.rant lequel il a été en-
aaetté. Cependant, .comme pour le
%bénéfice en maladie, tout membre,
4uOque soit son fige, endetté de»)uis

rmue nnée ou plus y aura droit aus-
na -après avoir payé tou, ses arre-

i~gesplus dix pour cent s'il se con-
-- kn aux autres disposýitions de

"article 258 (les Règlemients.
.Aptrs discussion, le vote donne le

LazéSUILùf suivant, en tenant Lutitple
e ý-u szimtin dans les succursales.
- a louor la motion Langevin.I 7~
:a Contre la ... 137

iajoritéptira " 38
Eît elle estJ~éclarée perd ue,n'ayant

1ias .réunie leà tr, is quarts des vo-
=aris.

bl1. J A. Cadotte propose. appuyé
vpr hl. H. Langevin, l'adoption
a4c !'article suivant sous le nun-é

2= 8k. à la suite du numéro 58
vr4z la Constitution : Il En aucun

ýý1),.arèbexamen et sur certifi-
.=at ýsigné par trois médecins de !.on
=haix ýconstatanit l'incurabilité de la

:iladie ou l'incapacité perpétuelle,
«=5e la part d'un membre, de vaquer à

j eoiie 'occupation, le Comité de Ré-
_ý1e Ctntral pourra, par un arrange-
.iment à l'amiable avec tel membre,
-radieter pour une somme fixe et dé-
-e'!rrinée n'excédant pas celle à la-
.qelle il aurait droit advenant bon
.c=&&ès.au momient de cet arrangement,
i= droit à tout secours futur pour
-Zacapacité ou à cause de mort. Pour
Zs:fns d'un arrangement clans ces
-ýz=nditions -e Comité de Régie centras
.Mstaitorisé à collecter.sous les mêmes
"!penes 'que pour le paiement des con-
ifc--tr.bLàýtions mensuelles et au décès,
,ear répartition comme autrement dé-
EirrnmÎée eni l'article 239, ce que né-

..xRsairc au rachat, et à décharger le
"ciiride toute obligation ultérieure

c=nvcs la Société.'*
.Apri~s di>cussion, le vote donne

neC reultat suivant, eni tenant compte
«:Ou 5Ecrutin dans les succus-iles :
3 0 Pour la motion J.A.Cadotte.. 192

.410 Contre la ' 9 Ni A 36

!:Najorité pour la Id "d Id 5
E.t.clk est déclarée perd ue,n'ayant

geas j-é,nie les trois quarts des vo-

ll.Jos. Marsan. appuyé par J. I.
I3Bla-n&zd :

Considérant que. aux termes de
£Z.rtic 6 1 des Règlements, "daucune
cda4cnsc extraordinaire d*administra-
Cion ou autre déboursé non prévu"I
,zsar 3es dits Règlements ne peut

j4r&e.faix ni autoribé à moins qu'il ne
:2eitpaé à telle dépense ou débour-
je.p jar une cotisation spéciale ,

'Considérant que. en vertu dc la
13oi in corporan:t l'Union St-joscph dc
.,ýt-1y-acînthe, il est loisible au Co-
'imité de Régie Centra. de rérartir
slll.. dépense extraordinaire ou autre
4z'19aotr-.-soit généralement soit sur
t:=tahis, membres seulement, sui-
.IiRt-que l'ensemble ou qu'une partie
~etlcmnt des membres sont inté-
ýCss-et à cotiser tels intéressés
*Iou-te paiement de tel dépense ex-
ss2%-ardiaire ou déboursé non prévu;

izaamr, que cette dispobition de , loi
j-at&téc s'applique plus particulié-
,r-_entaux dépenscs cxtraordinai-
r=e .déboursés d'urgence pour
l~IZ>cdxlniuistration immaédiate tels

que ceux et celles permises par les
articles 37, 38 cZ' autre-% de la Cons-
titution ou des Règlements ; qu'une
cotiation spéciale de S0 cent*ns par
année a été, le îo avril dernier, con-
forinénient inîposc pour parer à
certaines dépenses aussi spéciales et
déterminées par le règlement impo-
sant telie cotisation - dépenses qui
peuvent être aujourd'hui retranchées
ou miodifiées et qu'il importe de dé-
. rminer mieux et autiemnent quels

seront, à l'avenir, les dépenses extra-
ordinaires ou autres c!éboursés pr.r-
mis et imiputab!es à la coti:-ation spé'
c.ale susdite de 50 centitis par annee.

Considérant que le paiement, 1 0
pour la distribution chaque semaine
comme aujourd'hui, d'un journal offi-
Ciel ; 20'* pour l'irdemnité (ou partie
d'icelle) au Sec étai e-Trésorier géné-
ral ; 3 0 pour les frais de déplacement
occasionnés pax. la venue,à St-Hyacin-
tlîc deux fois par année, de délégués
des Succurs.Iles--le tout dans les
conditions indiquées ci-des-ous-se
rait un emploi plus judicieux et
mieux approprié aux besoins actuels
et futurs de la dite coti:aLon spéciale
de 5o centins.

Considérant que l'emploi susdit
est devenu opportun, nécess.ire et
m.ême urgent, il soit résolu

Que le susdit règlement adopté le
ici avril 1892 soit amendé cen en re-
tranchant tous les niots après les sui-
vants : Il Une somme de 50 centins
pir année, payable par 25 centins au
commencement de chaque semestre,
est imposée à et sera due par tous
et chacun des membres de l'Union
St-joseph sou; les peines ordinaires
et comme susd.ýt I et en y ajoutant
les dispositions ci-dessous :

Le produit total de cette cotisa-
tion. aussitôt qu.e collectée en avril
et en octobrr~ sera, par le Comité de
Régie Central, employé dans la pro-
portion suivante :

1 0 Il sera payé aux éditeurs du
journal l'Ec/w-le dit journal étant
le journal officiel de la Société aux
termes de l'article 147 des Règle-
xneg>ts, choisi et contrôlé comme tel
par le Comité Central eni ver-tu de
l'article 148 des dits Règlements-
pour l'expédit ion, par les dits édi-
teurs, chaque semaine, à tous les
membres en dehors de St-Hyacin-
the et à ceux des membres résidant
eni la cité de St-Hyacinthe qui le
désireront,du dit journal d'après son
prix coûîtant.

2 ID Une somme d'au moins $ioo.
oo sera affectée au paiement d'a"-
tant pour indemnité au Secrétaire-
Trésorier-général-la partie de telle
indemnité à être prise dans la caisse
commune ne devant pas dépasser, à
l'avenir, la somme de $ioo.oo.

3O La Balance servira à payer
les frais de voyage seulement, deux
fois par année, à jours fixés par le
Comité de Ré.ie Central, d'un délé-
g >ué par chaque succursale composée
d'au raoinS 25 membres et de deux~
délég iés par chaque succursale com-
prenant au moins 5o menmbres et
plus Pour tous frais de voyage de
tels délég.ués-, il sera payé à chacun
d'eux la somme de io centins par
mille de distance entre l'1endroit de
la Succursale qui l'aura délégué
et la cité de SI,-Hyacinthe, une
fois payée et sans drioit pour re-
tourner. Lés droits et devoirs deésI

délégués, soit avant leur convocation,
soit durant l'assemblée tenue en
vertu d'icelle convocation, soit après,
seront ceux qui pourront leur être
assignés ou dévolus, soit par la Suc-
cursale qui les aura délégué, soit par
telle assemblée, soit par le Comité
de Régie Central en vertu de leurs
pouvoirs respectifs.

4 0 Le ri iidu, s'il en est un, ser-
vira au pakc-ment des autres dépenses
extraordinaires qui pourront devenir
nécessaires

Après discussion, le vote donne
le résultat suivant, en tenant compte
du scrutin dans les succursales:.
5 Pour la motion J. Marsan ... 201

6 0 Contre la Idd ... 8

Mlajorité pour la "... 112
!lt elle est déclarée emportée, en

tenant compte du scrutin d-ns les
Su ccursales, par la majorité ci-des-
sus.

L'assemb!ée se trouvant dans l'o-
bligation, conformément à l'article
41 des Règlements, de remplacer
NI. Jos.Beraid, comme membre du
Comité de Régie, M. J. H. Blan-
chard propose, appuyé par M. B. O.
Béland, que M. A. Bonnin soit --lu
m tmbre .!u dit Comité de Régie,vîce
J os. Bernard, pour en tenir la char-
ge comme tel membre du susdit Co-
mité durant le temps pour lequel son
prédécesseur avait été nommé.

Et l'assemblée s'&journe après
quelques autres affaires de routine et
le récitation des prières accoutu-
mées.

J. A. CADOTTE, S.-Trés.

Rapport financicr des Bureauex, Succur-
sales. etc., pour Décembre 1892

(Suite)
Si-Hugues

En caisse de novemibre.$49.35
Recette de décembre... i1z.55

Ensemble ........ ..
Payé : Frais dc port ...$o0.10
A Très. général....... 25.00

Ensemble ..........

Reste eni mains...
Ma rievi 1/e

Balance de nrvemnbre...$24.70
Recette de décembre ... 12.90

Ensemble ........ ..
Payé : A,Galipeau.'$ 7.00
A Très. général ......... 5.50
Frais de port ...... ...... $ 0.10

Ensemble ..............

Reste en mains .........
St-Hi /aire

Recette de décembre. I
Payé:. à Très. général..

Reste crn mains ..
SI-Arizanase

En caisse de novembre $ 10.00
Recette de décembre ... 12.87

Ensemble .......... ... $
Payé : à Très. général.4 1.27
N. Gamache ............ 1.50
Frais de port ...... .. 0.10

Reste en aus...~

~6 .9o

25.10

S36.80

~37-60

12.6o

ý25.OZ

~27-40
2 7.40

0.00

~22-87

;1I2 87

~Io 00

St-Doûninique
En caisse de novembre $1 5.65
Recette de décembre... 32.90

Ensemble .............. $48.5S.
Payé : à Très. général.4.$ 00o
Césaire Bernard ....... 1200

En rsemble ..........

Reste en mains .........

$ 27.00.

$21 5S

Sic-Rosa/je

En cai:ise d's novembre.$ 6.85
Recette de décembre... 16.20

Ensemble .. ... ...... $23-05
Payé : Frais, de port ooS
A Très. général ....... 10o.00

Ensemble ..... ..... ...

Reste et- mains ......... $ 12.97

Acimi- Va/e

En caisse de novembre.$23.93
Recette de décembre.. 43.45

Ensemble .............. $67.38
Payé : A. Grégoire..$12.00
Oct. 1wradenais ......... 300
Eug. Charpentit< r...12.00
Frais de port ......... ... $ o.5o

Ensemble .. ........

Reste en caisse .........
P'lus 19 insignes ..

$2 7.50

$39-88
$1900

Motion >I1arsan

Onr a cru, quelque part, que la mo-
tion Marsan avait pour but d'impo-
ser une nouvelle cotisation spéciale
de 5o centiris-ce qui explique pour-
quoi la majorité qui l'a votée, bien
que considérable, ne l'a pas été da-
vanitage.

Eh bien ! nous répétons ce que
nous en avons dit avant le vote :
Cette motion Marsan, aujourd'hui
en force n'impo-e pas aux membres
de nouvelles obligations Il faudra
donc et seulement payer la même
somme que l'an dernier savoir : 25
centins eni avril et 25 centins en oc-
tobre prochains. La seule différen-
ce entre la motion Decelles et la.
motion Mvar--an consiste dans le fait
que l'emploi de cette cotisation spé-
ciale sera réglé par le Comité de Ré-
gie Central au lieu de l'être par la
Socié' 4 de publication comme l'an
dernier et pour les fins déterminées
par la dite motion Marsan telle que
adoptée le dimanche, 29 janvier cer-
nier.

Toujours cni vertu dc cette mo-
tion. les délégués des succursales se-
ront bientôt convoqués à St- f-yacin-

1 th pour l'expédition ou la considé-
ration des questions qui pourront
leur être soumises alors.

Comito de lZezio

L'dbondance des matières fait que
nous sommes forcés de remettre au
prochain numéro le rapport des der-
nières réunions du Comité.


